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Leprocès Bemba, symbole des échecs de la CPI
L'acquittement de l'ex-vice-président de!a RDe met en avant les faiblesses des dossiers soumis à la Cour pénale

A c:quitté par la chambre
d'appel de la Cour !lé-

. lUÙe Intt:mlltiOllale.
IeaD-Pierre Ilcmiba Je

trouve en Hberté provf;sclre. L'u.·
vice-présidmlt de la RepubUque
démoaatique du ètmgo (ROC} a
bien quitté les mun de la prlsonde
Sclleveningen. à La Haye (Pays-
Bu~ lIans la soiree du U juin. mals
n'a pas rejoInt son domicile de
1lrwœ1les. La Cour doit encme se
prononœr sur la peine qu'il devra
purger pour lMllr suborné des té-
main$. il làut, en attendant, qu'un
Etat l'aa:ueiIle surson sol LaBelgf-
que. où réside sa famille, n'avait
toujours pas répondu ~ la Cour
mercredi soir, a Indiqué une
souree an Mo"'. Deux aut\1!$
pays ont ~ appmdlê$,
L'acqulttêment, le 8 juin. de à la

majorité des lUges de la dwnbre
d'appel, révèle les él.:hec$ de la
Cour. L'âtre 8emba fut bitiesur
un postulat politique. C'est au
nom de la • stabilité. de la ROC
que l'ex-procureur, L.ui$ Moreno
Qcampo, avait poursuiVi
M. Bemba il Y a d.ix am. Beaucoup
de diplcmates et d'activistes souf-
flaient alors à l'\mille du procu-
reur. PuIsque ••deux mxodlles
dtms UI! mime mgrlgoto ne font
pas Ix>n ménage, il fallait en finir
_ le face-à·face opposant Jo-
seph KabUII, fraidlement Bu à la
tête de la ROC, à Jean-Pierre
Bemba. C'était en:w06.
Même si ses troupes s'étalent sa-

lement illustrées en ROC depuli
1998, le pl'O<:U1euravait décidé de
le pounuivrepourles crimes de sa
rnlliœ èOmmls en Centrafr!que
en.tre 2002 et 2003- Depuis Jons-
temps. la Féd.éIlltion internatio-
nale des ligues des droits d.e
l'homme (flDH) recueilliIit des té-
moignages îlCClblant les bommes
de M. Bemba. erwoyés soutenir le
président Anv-FéIlx ~ me-
nacé par la rébellion de François
~ (président de la ROC entre
2003 et 2013, après qu'un ooup
d'Etat fa porté au pouvoir) ,L'ClIP-
nlsation avait convaincu Bangui
de saisir la COur. Et fourni an pro-
cureur les ba$es d'un do$sler. Mal$;
jamaiS les trimes lln centrafrique
et l'Impunité criante dans ce pap.

En Juillet. la Cour
fêtera les 20 ans
eIe son traité

fondateur.lllul
sera dlffidle d'en
faire un exercice

d'autosatisfacUon

nimt·~au oœur de la cIédIionde

fex-pJ:OCUft!Ur. Raison pour la-
queUe k!s premiers relIpOnsabIes
dl!cette guerre. ~FéIlx l'atalIsé
etFrançoill Bo:dzé, n'ontjamals été
~.
L'lI11"IWation du .dIairman »,

comme le surnomment ses patti-
$$lU, en nllli2008,illlruxeUes,em-
pêdIllît son retour il Kinshasa. OÙ
il Mpêrait s'élaM!r pour la futute
pré$ldentieUe. C'l!$l:l LaHaye qu'il
pauera le$ dix années suiwnte$;
AuCl)urs de son procès-ronduitle
plus souvent il huis dos -les juges
avalent modifié les cbarges por-
tées rontre lui, avant de le (On-
damt1« il.dix·hUit ans de prison.

E:motlon.~
La ptésidtmte, Sylvia SteIner, avait,
tOl1t au long de l'atfaire. montré
WU! émotion appu~ llnYel"$ les
to!moios et fait preuve de clé-
mence eflYel"$le procurlll.lJ:, mal-
gri les manqUl!$ de SOll dossier.
M. Bemba avait été reconnu cou-
pable de n'avoir ni puni ni empè-
ché les meurtJt!s, les viols et les
pillages de ses soldats. Mais fac-
quittetnent du Il juin Dl!mmet pas
en cause le principe de la respon-
sabilité du supétilllirhiéran:hique.
A l'!nstllr des andens prêSldents
Charles Taylor (Llbèrla) ou Siobo-
d.an Milosevlc (Serllle~ œux qui Il
distance p1anliient et ordonnent
les crimes - CI!!~était pas le cas de
Jean-Pierrt!' Bemha en centrafri-
que-peuventtolJjolmuaindre le
glaive de la justiœ internationale.
L'acquittement de lean-PIerre

Bembaf.$t~d.esflli-
blessa de la Cour. EncourlIgés par
les œgan\satioos d.e défense des
droItlId.e l'homme, $4!J. magistrats
nolJl'lissent une vision humani-
taire de leur mandat, mais sont
souvent dans l'Incapacité ole tbur-

nir des d.êcisioDS jnjprochabla.
Depub ~ premlêres enquêta
en 2004. la Cour a condamné trois
mlJidens, congolals et malien. Les
fuges ont prononcé deux acqultte-
ments et de nombreux non-lieux.
dont Je plus retentissant fut.
en 2014. œlul en faveur du prési-
dent Kmyan. Uhuru Kenyatta.
En fuillet,llI COUr fftera les ringt

ans de son traitê fimdateur. n lui
sem diffldlëdefàiredeœs célébra-
tioos un ëxerciOl! d'autosatisfac-
tion, Elle ne pourra pas plus se (Il-
c:herderrlère la causedesv!ctlmes.
si sQUVent brandie pour masquer
ses errements: auame desordon-
nances en rêparation n'a ~. il CI!!
jour~Et 1$5229 victlme5
iDlIertteS au dossier llemba n'ob-
tiencfront pas rêparatlom pour les
horreurs de la guerre de :!OO:!en
Centtafrlque, dont la Cour a sans
reJ.â.che$Ouilgnê 1'bQrreur. Dans le
,iIlage de l'acqultte:ment. le Fonds
de la C(lUt détlié aux victimes a

promis WU! assistanœ d'un mil·
lion d'l!UIOllaux Centrafrlcalns.

A l'absence de vàion.l'amateu·
rlsml.! et l'émotion, s'ajoute la
complexité de son mandat. La
Cour enquête sur des pays va-
c:lllant entre guerre et paix. Et subi
des pressioDli politique$, pius ou
moins sulltiles, d'Etats ne coopè-
tant queJonque la Cour rencontre
leurs Intérits Sb"at~ques. ou Il
tout le moins ne les menace pas,
Une fbis menacés, tou5lesmoyens
SOllt bons pour espérer lui échap-
pet. Dans ce bras de fer inévitable.
c'est la Cour qui. par sa politique
pénale ban. fournit les armes
de sesdéfaitessua:esslvlls. Persua-
dée d'obtenir la coopération des
Etats en acceptant de se soumet-
tre, elle utlIise ramnent les p0u:-
voirs réeù d.ont elle dispose.
Les attaques ont longtemps fté

le lot de responsable$ alricalns
craignant d'être clbIés. Le cercle
s'est élargi il la RUS$ie,aux Etatf-

Unis et il 1sraiU.I!$ont toujOUDt1!'-
jeb! la jurid.iction de la Cour et plus
t!Il(oxe depuis 1'0UV1!rture d'WU!
enquête sur la guerre russo-géor-
glenne de :!008, le dépôt d'une de-
mande d'enquête en Afgbanist:an.
clblant entre autres les fuJœs amé-
riœines, et les demandes d'inter-
vention de la Pall!stine.
Vendredi, la pmroreurl!: de la

Cour, Fatou Blmsouda, lllllIit pr0-
mis une réponse il l'arrêt de la
chambre d'appel Elle s'est bien
gardée d'annoncer d.e nouvelles
poursuiti!!l contre les comman-
dants Mustapha Mukiza et Dieu-
donné Amuit, cités c:onune res·
ponsables par la chambre d'appel
et dont les notml avaient. lors du
procès, rythmé les rêdts des té--
moIns.La~ aprel&écri-
tiquer lcnguement cette dêdsion
de ju$tlce. CI!!qui ne se fait généra-
lement pas. Eilen'asurtout pas tiût
la moindre autocritique sur les~'
rernents de l'enquête et n'a pas an-

nond de sanctions contre ses
iquipe5 d.'~et de substi·
tut$, dont beaucoup, cPmme elle-
même, sont issus de l'école
Ocampo.
Après l'acquittement de

M..8emba. la Cour pourralt-elle
survivre! un llOIMll êcheC du pm-
tuteur? L'affaire: !.aul1!nt Gbagbo,
ouverte en 2011, prbente des er-
reurs simlllllres: des 'liœs de pro-
cédure et des aœusatlcins Ge • cri·
rtlescontre i'humanité» bitiessur
la thèse qat l'ancien président
iVoirien fut au centre d' fi un plan
commun» pour se lll.airttenir au
pouvoir. Si des crimes graves OIU
bien ~ commis en Câte d'Ivoire
durant la pérlDde post~
de Wo-;lOl1, les pttuveJ presen-
tées aux audlenœsne correspon-
dent pas il i'atru$8tion. Depuis
dnq ans, les juges alertent le bu·
reau du procureur des impasses
sur ce dossier. alenn'y fait •
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